PRÉSENTATION AU CONSEIL MUNICIPAL LE 11 DÉCEMBRE 2006

DEPUIS 10 ANS, QUE SIGNIFIE LA POLLUTION SONORE DES HYDRAVIONS TOURISTES ?
· AU NIVEAU DES MOUVEMENTS

· 100 MOUVEMENTS PAR JOUR = 3000 MOUVEMENTS PAR MOIS ET + SELON LA DEMANDE ; 1 MOUVEMENT CORRESPOND  À UN DÉCOLLAGE  ET 1 AMERRISSAGE ;
· TOUS LES JOURS DE LA SEMAINE SAMEDI ET DIMANCHE COMPRIS : 1 ÉVÉNEMENT AUX 10  À 14 MINUTES ;

· SUITE AUX 2 ACCIDENTS SURVENUE EN 2006, LE PRINCIPE DE PRÉCAUTION AURAIT EXIGÉ UN MORATOIRE SUR LE DÉVELOPPEMENT DE CETTE ACTIVITÉ COMMERCIALE, POURTANT AVIATION MAURICIE FAIT DE LA PROMOTION TOURISTIQUE EN EUROPE + PROMOTION D’UNE ÉCOLE DE PILOTAGE AVEC VOL À BASSE ALTITUDE.

· AU NIVEAU DU BRUIT

· UN NIVEAU DE BRUIT ASSOURDISSANT DE  + DE 100 (dBA) AU DÉCOLLAGE – LA NORME EXTÉRIEURE EST DE 45 À 55 (dBA) – À L’ATTERRISAGE LE CONCORDE PRODUIT 110 (dBA) - AU LAC L’ACHALANDAGE ÉQUIVAUT À L’ATTERRISSAGE DE 100 CONCORDES / JOUR
 
· À CHAQUE HEURE D’UNE JOURNÉE, LE BRUIT DES HYDRAVIONS TOURISTES EST PRÉSENT DURANT 45 MINUTES, SOIT 80 % DU TEMPS
AU NIVEAU DE LA QUALITÉ DE VIE

· EN 2004 ,LA SANTÉ PUBLIQUE A ÉMIS L’AVIS QUE LES HYDRAVIONS TOURISTES SONT UNE NUISANCE POUR LA QUALITÉ DE VIE.

· LE REPOS , LE SOMMEIL, LA VIE FAMILIALE, SOCIALE ET LA JOUISSANCE PAISIBLE DE LA PROPRIÉTÉ SONT AFFECTÉS AINSI QUE LA VALEUR DES PROPRIÉTÉS.
QUE DEMANDE LES SIGNATAIRES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
SHAWINIGAN ?
· De démontrer leur leadership au même titre que les élus des 25  municipalités de la région de Québec qui ont obtenu en 1998 l’interdiction des hydravions touristes à l’hydrobase du Lac St-Augustin après 40 ans d’opération + des élus des municipalités  de St-Jean-des-Piles, de Ste-Anne-de-la-Pérade, d’Alma, de Lac Oimet, de St-Donat, de St-Raymond-de-Portneuf et de Deschambault qui ont refusé cette activité sur leur territoire.
· Après 10 ans de controverse et des demandes successives d’interdiction de l’Association des propriétaires et de l’APL démontrer le leadership ne signifie surtout pas répondre aux citoyens que le dossier est complexe et qu’il faut encore l’étudier. 
· Le conseil municipal qui considère la qualité de vie comme étant une priorité doit reconnaître que l’exercice de cette activité commerciale en milieu urbain sur un lac propriété de la Ville est déraisonnable et qu’elle doit s’exercer à un autre endroit.
· À l’instar de la municipalité d’Hérouxville et après 10 ans de pollution sonore, ne serait-il pas raisonnable que le conseil municipal adopte une résolution demandant à Transports Canada d’interdire les hydravions touristes à l’hydrobase de Lac-à-la-Tortue. Pour être clair, cette interdiction ne s’appliquerait non seulement à Aviation Mauricie mais à tout opérateur d’hydravions touristes. 
· Nous demandons en outre au conseil municipal de nous accompagner dans notre démarche de qualité de vie en mettant sur pied un Comité contre la pollution sonore doté de moyens financiers nous permettant de poursuivre notre action jusqu’aux recours légaux jugés nécessaires comprenant notamment l’injonction et le Recours collectif.
?

· Avant le dépôt de la demande des signataires, nous aimerions connaître les intentions du conseil municipal.
· Avis que la pétition se continue et demeure en circulation

· Dépôt des signatures
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